
AMENDEMENTS

Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE

(Texte adopté par la Commission des ~roits de l'homme).

United Nations

.GENERAL
ASSEMBLY

Troisième session

TBOrSIEME CO~~ISSION

Article 22

Récr..pitulation des amendements à l'article 22 du projet de DtSclarntion

(Dans l'ordre chronologique de leur présentation à la

République :Dominicaine (A/C.3/217 • A/C.3/217 Corr. 1&2)

Substituer au. p~ra8rnpr.e '2 de cet article l'article VII de la ·DéJcllj;re~t.:l'~i

arr-éricaine des dro~ts et devoirs fondamentaux de Ithomms, adoptée à ~OI~01;a

rédigé corrme suit

"Toute ferr:me en état de grossesse aL! 'lui allaite, et tout enfant, ont

droit à une protection, à une assistance, et à des soins·spéciall.X"~.

Union des Républi~ues'socialistessoviéti~ue8 (E/80o)
Ajouter une mention relative à llassurance sociale et ins~rer

(après le,s mots "par suite de circonsta:nces in,dépendantes de sa volonté
1
') V~',·lj",::.

, ' .

qui suit : lIToute pe;rsonne (salariée) a droit à l' assùrance sociale aùx

de llEtat r,n' l'Le Il errployeur cOl1fomér:.ent à la lé.,gialation du. payè
ll

• ."

Ajouter en outre au ~êffie article les deux alinéas distincts suivants

"2. ';route personne a drQit.aux secours et aux soins médicaux

rraladiB.

"3. Toute personne a d.roit à un logement digne de l'être humain.

I/L'Etat et la société doivent prendre toutes les mesures nécessaires)

notarm.ent clans l'ord.re législatif, pour garantir à chacun la jouissance.

tiV6 de tous ses droits",

PROJET DE DECLARA'?ION INTERNATIONALE DES DBOITS DE L'HOMMEl \

L Tou.te· personne a droit, notarrnent pOjur l'alimentation, le vêi.ep.l:m'~,,:,iF;1"

le log6fficnt, les soins médicaux, à un niveau de vis ct à des services.

suffisants pour assu.rer sa santé, son bien-être et ceux de se famille,

la sécurité en cas de ch6mage, de maladie, d'invalidité, de vieillesse

les autres ca~ de perte de ses moyens de subsistance par suite de

indépendantes de sa volonté.

2, La maternité et l',enfance ont droit à une aide et à une assistance

spéciales.



Yougoslavie (A/C .3/233)

Ajouter le paragraphe 3 suivant

En vertu des droj,t13 pl'oc1amôe dans la présente Décla.ration, les enfants

i11égitimos sont les égau~ des enfants légitimes et ont le même droit qu'oux

.b la protection sociale

Argentine (A/C.3/251)

Remplacer le texte actuel p~r le texte suivant

"ToLlte personne a droit à co qùe sa sante soit préservée

et sooiales, relatives à l'alimentation, à' l'habillement, au

et aux soins correspond3.nt au niveal; le plus élevé que le pennettent

reosources de l'Etat et de l~ communauté",

Ajouter à la suite, le paragraphe suivant

"Toute femme enceinte ou en époque d'allaitement et tout anfant,

uno protection attentive et à une aide spéciale qui consolident les

qui sont les éléments de nase de la vie en commun dons

Liban (A/e.3/'26o)

Tmnsférer 10 paragraphe 2 do cot artiole à l'article 14 où 11 deviendra .

pa.ro.grll.pho 4.

Egypte (A/e .3/264.)

AjOlltcr dMole deuxièmo aUnéa après le motttltenfance", le terme "et la

vicilloooo".

Supprimor "et" nvant le mot"l'enfance".

Nouvelle-Zélande, (A/e 03/267):

Remplacer les p~rngraphGS 1 et '2 actuo1s par le texte ci-après

"Touta }JorsOlme a .droit à une sécurité sociale suffisante pour assurer

Da oq.nté ct son bien"Ôtre, notnmIDent en ce qui concerne l'alimentation, le

'vêtomont, 10 logement, 10s soins médioaux et les servicûs sociaux, ct a ,droit

égaloment f.t. uno proteotion s'étendant nu chômage, à la maladio, à l'invalidité,

à ln vieillosse, à la maternité, 8.. 1' enfance et au velwag8.
'-

NERP
S5E/\~B

Rem:place:

l'article 2:

RéF~~l-iQ.:

"Les fem


